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Article 85 
I.-Le deuxième alinéa du I de l'article L. 229-26 du code de l'environnement est ainsi modifié : 
1° Les mots : « existant au 1er janvier 2017 et » sont supprimés ; 
2° Sont ajoutés les mots : « ou dans un délai de deux ans à compter de leur création ou de la date à 
laquelle ils dépassent le seuil de 20 000 habitants ». 
II.-Le 3° du II de l'article L. 229-26 du code de l'environnement est ainsi rédigé : 
« 3° Pour la métropole de Lyon, les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 
propre regroupant plus de 100 000 habitants et ceux dont le territoire est couvert en tout ou partie 
par un plan de protection de l'atmosphère défini à l'article L. 222-4 du présent code, un plan d'action 
en vue d'atteindre des objectifs territoriaux biennaux, à compter de 2022, de réduction des 
émissions de polluants atmosphériques au moins aussi exigeants que ceux prévus au niveau national 
en application de l'article L. 222-9 et de respecter les normes de qualité de l'air mentionnées à 
l'article L. 221-1 dans les délais les plus courts possibles, et au plus tard en 2025. Ce plan d'action, 
élaboré après consultation de l'organisme agréé en application de l'article L. 221-3, contribue à 
atteindre les objectifs du plan de protection de l'atmosphère prévu à l'article L. 222-4, lorsque ce 
dernier existe. 
« Ce plan d'action comporte notamment une étude portant sur la création, sur tout ou partie du 
territoire concerné, d'une ou plusieurs zones à faibles émissions mobilité, étude dont le contenu est 
défini au premier alinéa du III de l'article L. 2213-4-1 du code général des collectivités territoriales 
lorsque l'institution d'une zone à faibles émissions mobilité est obligatoire en application du I du 
même article L. 2213-4-1. Cette étude porte également sur les perspectives de renforcement 
progressif des restrictions afin de privilégier la circulation des véhicules à très faibles émissions au 
sens de l'article L. 318-1 du code de la route. Le plan d'action prévoit également les solutions à 
mettre en œuvre en termes d'amélioration de la qualité de l'air et de diminution de l'exposition 
chronique des établissements recevant les publics les plus sensibles à la pollution atmosphérique. 
« Si les objectifs territoriaux biennaux de réduction des émissions de polluants atmosphériques ne 
sont pas atteints, le plan d'action est renforcé dans un délai de dix-huit mois, sans qu'il soit procédé à 
une révision du plan climat-air-énergie territorial, ou lors de la révision du plan climat-air-énergie 
territorial si celle-ci est prévue dans un délai plus court. 
« Lorsqu'un plan climat-air-énergie territorial adopté avant la publication de la loi n° 2019-1428 du 
24 décembre 2019 d'orientation des mobilités ne comporte pas de plan d'action de réduction des 
émissions de polluants atmosphériques, un tel plan d'action est adopté, dans les conditions prévues 
pour l'adoption du plan climat-air-énergie territorial : 
« a) Avant le 1er janvier 2021 pour la métropole de Lyon et les établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre sur le territoire desquels les normes de qualité de l'air 
mentionnées à l'article L. 221-1 du présent code ne sont pas respectées ; 
« b) Avant le 1er janvier 2022 pour les autres établissements publics de coopération intercommunale 
à fiscalité propre. 
« Quand le plan climat-air-énergie territorial comporte un plan d'action de réduction des émissions 
de polluants atmosphériques au jour de publication de la loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 
précitée, ce dernier est mis à jour avant l'échéance prévue aux a et b du présent 3° ; ». 
III.-Le d du 5° du II de l'article L. 5219-1 du code général des collectivités territoriales est complété 
par les mots : «, ainsi que du plan d'action pour la réduction des émissions de polluants 
atmosphériques prévu au 3° du II du même article L. 229-26 ». 
IV.-Le III de l'article L. 5219-5 du code général des collectivités territoriales est ainsi modifié : 



1° La première phrase est complétée par les mots : « ainsi qu'avec le plan d'action pour la réduction 
des émissions de polluants atmosphériques prévu au 3° du II du même article L. 229-26 » ; 
2° Après la même première phrase, est insérée une phrase ainsi rédigée : « Le plan d'action pour la 
réduction des émissions de polluants atmosphériques élaboré par les établissements publics 
territoriaux ne comporte pas l'étude portant sur la création d'une ou de plusieurs zones à faibles 
émissions mobilité mentionnée au deuxième alinéa du même 3°. » ; 
3° Au début de la deuxième phrase, les mots : « Ce plan » sont remplacés par les mots : « Chaque 
plan climat-air-énergie territorial ». 
 


